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Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
développement et à la promotion du commerce et de 

l'artisanat 
 

− 

Chapitre II : Dispositions relatives à l'artisanat.  
Article 19

Modifié par LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 67 (V) 

   [modifié par l’article 3 ex article 1er bis A] 

I.-Doivent être immatriculées au répertoire des métiers ou au registre des entreprises 
visé au IV ci-après les personnes physiques et les personnes morales qui n'emploient pas 
plus de dix salariés et qui exercent à titre principal ou secondaire une activité 
professionnelle indépendante de production, de transformation, de réparation ou de 
prestation de service relevant de l'artisanat et figurant sur une liste établie par décret en 
Conseil d'Etat après consultation de l'assemblée permanente des chambres de métiers, de 
l'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie et des organisations 
professionnelles représentatives.  

Ce décret fixe les conditions de qualification auxquelles est subordonné le maintien de 
l'immatriculation au répertoire des métiers ou au registre des entreprises visé au IV ci-
après des personnes dont le nombre de salariés franchit le seuil fixé au premier alinéa, les 
conditions du maintien à titre temporaire des entreprises dépassant ce même seuil et les 
conditions du maintien des entreprises ayant dépassé ledit seuil lors de leur transmission 
ou de leur reprise.  

Il définit également les conditions de tenue du répertoire des métiers par les chambres 
de métiers et la nature des informations que leur président peut adresser au préfet lorsqu'il 
estime, lors de l'immatriculation ou en toute autre occasion, que l'activité déclarée est 
exercée en méconnaissance des dispositions des I et II de l'article 16.  

I bis. – L'assemblée permanente des chambres de métiers et de l'artisanat centralise, 
dans un répertoire national des métiers dont elle assure la publicité, le répertoire des 
métiers tenu par les chambres de métiers et de l'artisanat. Les conditions d'application du 
présent I bis sont définies par décret en Conseil d'État.  

II.-L'immatriculation au répertoire des métiers ne dispense pas, le cas échéant, de 
l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés.  

III.-Ne peut être immatriculée au répertoire des métiers ou au registre des entreprises 
visé au IV ci-après et doit en être radiée d'office toute personne faisant l'objet de 
l'interdiction prévue à l'article L. 625-8 du code de commerce ou de la peine 
complémentaire d'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale pour crime 
ou délit prévue au 11° de l'article 131-6 du code pénal. 

A cette fin, le préfet, après avoir consulté le bulletin n° 2 du casier judiciaire de la 
personne demandant son immatriculation, fait connaître au président de la chambre de 
métiers l'existence d'une éventuelle interdiction.  

IV.-Dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la première 
section du registre des entreprises tenu par les chambres de métiers tient lieu de répertoire 
des métiers, les règles fixées aux I à III ci-dessus étant applicables. Les conditions 
d'immatriculation à la deuxième section de ce registre sont précisées au décret visé au I 
du présent article. 
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V.-Par dérogation au I, les personnes physiques exerçant une activité artisanale 
complémentaire sont dispensées de l'obligation de s'immatriculer au répertoire des 
métiers ou au registre des entreprises visé au IV tant qu'elles bénéficient du régime prévu 
à l'article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article et, 
notamment, les modalités de déclaration d'activité, en dispense d'immatriculation, auprès 
du centre de formalités des entreprises compétent, les conditions de l'information des tiers 
sur l'absence d'immatriculation, ainsi que les modalités de déclaration d'activité 
consécutives au dépassement de seuil.  

Les personnes mentionnées au premier alinéa dont l'activité principale est salariée ne 
peuvent exercer à titre complémentaire auprès des clients de leur employeur, sans l'accord 
de celui-ci, l'activité professionnelle prévue par leur contrat de travail. 

 

 

NOTA:  

Loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009 article 67 
V : Le présent article s'applique aux entreprises créées à compter du 1er avril 2010. 
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Ordonnance n°2005-722 du 29 juin 2005 relative à la 
création de l'établissement public OSEO et à la transformation de 
l'établissement public Agence nationale de valorisation de la recherche en société 

anonyme et de la société anonyme  OSEO.   [Modifié par l’article 9 
ex article 6 bis A] 

 

− 

Chapitre Ier : Création et organisation de l'établissement 
public OSEO.  
Article 1

Il est créé un établissement public national à caractère industriel et commercial, doté 
de la personnalité morale et de l'autonomie financière, dénommé OSEO.  

      [Modifié par l’article 9 ex article 6 bis A] 

Cet établissement public reçoit en dotation la participation détenue par l'Etat dans 
OSEO-BDPME et dans la société anonyme mentionnée au chapitre II. Ce transfert ne 
donne lieu à aucun impôt, droit ou taxe.  

Il a pour objet, directement ou par l'intermédiaire de ses filiales directes ou indirectes :  

1° De promouvoir et de soutenir l'innovation, notamment technologique, ainsi que de 
contribuer au transfert de technologies ;  

2° De favoriser la création, le développement et le financement des petites et 
moyennes entreprises.  

L'Etat, par acte unilatéral ou par convention, et les collectivités territoriales, ainsi que 
leurs établissements publics, par convention, peuvent confier à l'établissement des 
missions de service public ou d'intérêt général compatibles avec son objet. 
L'établissement public peut exercer ces missions soit directement, soit, dans le cadre de 
conventions passées à cet effet, par l'intermédiaire de ses filiales.  

L'établissement public OSEO agit directement ou par l'intermédiaire de ses filiales.  

Il a pour objet de : 

1° Promouvoir et soutenir l'innovation, notamment technologique, ainsi que de 
contribuer au transfert de technologies ; 

2° Favoriser le développement et le financement des petites et moyennes entreprises. 

L'État, par acte unilatéral ou par convention, les collectivités territoriales ainsi que leurs 
établissements publics, par convention, peuvent confier à l'établissement des missions 
d'intérêt général compatibles avec son objet. L'établissement public peut exercer ces 
missions soit directement, soit dans le cadre de conventions passées à cet effet, par 
l'intermédiaire de ses filiales. 

 
− Article 2

Le conseil d'administration de l'établissement public est constitué de représentants de 
l'Etat, de personnalités qualifiées et de représentants des salariés dans les conditions 
prévues par la loi du 26 juillet 1983 susvisée.  

           [Modifié par l’article 9 ex article 6 bis A] 

Par dérogation à l'article 14 de cette loi, les personnels de l'établissement public et de 
ses filiales directes et indirectes ont la qualité d'électeurs et sont éligibles aux élections 
des représentants du personnel au conseil d'administration de l'établissement.  
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Un décret en Conseil d'Etat fixe les statuts de l'établissement public, détermine le 
nombre des membres du conseil d'administration et précise les modalités de leur 
nomination et de leur élection.  

Par dérogation aux dispositions des articles 5 et 10 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du secteur public, l'établissement public OSEO est administré 
par un conseil d'administration ainsi composé : 

1° Un président nommé par décret ; 

2° Cinq représentants de l'État nommés par décret. 

Un décret en Conseil d'État fixe les statuts de l'établissement public OSEO. 

 
− Article 3

Le président du conseil d'administration de l'établissement public est nommé par 
décret, parmi les personnalités qualifiées membres du conseil d'administration.  

      [abrogé par l’article 9 ex article 6 bis A] 

 

− 
Modifié par Ordonnance n°2009-80 du 22 janvier 2009 - art. 28 

Article 4  

Les ressources de l'établissement public sont constituées par :  

1° Le montant des rémunérations que lui versent ses filiales en paiement des 
prestations et services qu'il assure pour leur compte ;  

2° Les dividendes et autres produits des participations qu'il détient dans ses filiales ;  

3° La rémunération des missions qu'il exerce directement en son nom propre ou pour 
compte de tiers ;  

4° Des concours financiers de l'Etat et des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics ;  

5° Tous autres concours financiers.  

L'établissement public peut, dès sa création, procéder à une offre au public de titres 
financiers et émettre tout titre représentatif d'un droit de créance.  

 
− Article 5

L'établissement public est soumis, en matière de gestion financière et comptable, aux 
règles applicables aux entreprises industrielles et commerciales. Il est tenu d'établir ses 
comptes selon le plan comptable général et, pour ses comptes consolidés, dans les 
conditions prévues aux articles L. 511-35 à L. 511-38 du code monétaire et financier. Il 
dispose de la faculté de transiger et de recourir à l'arbitrage.  

     [Modifié par l’article 9 ex article 6 bis A] 

Il peut créer des filiales ou prendre des participations dans des sociétés, groupements 
et organismes ayant un but connexe ou complémentaire à ses missions.  

Il est soumis au contrôle de l'Etat. Il en va de même des entreprises dans lesquelles 
l'établissement détient, séparément ou conjointement avec l'Etat, plus de la moitié du 
capital ou des voix dans les organes délibérants. Ce contrôle s'exerce également sur la 
Société française de garantie des financements des petites et moyennes entreprises 
(OSEO SOFARIS).  

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités particulières du contrôle de l'Etat.  
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Chapitre II : Transformation de l'Agence nationale de 
valorisation de la recherche et organisation de la société OSEO 
ANVAR. Organisation de la société anonyme OSEO

Article 6  

  [Modifié par 
l’article 9 ex article 6 bis A] 

L'établissement public industriel et commercial Agence nationale de valorisation de la 
recherche est transformé en une société anonyme dénommée OSEO ANVAR, dont l'Etat 
détient, directement ou indirectement, plus de 50 % du capital. Cette société est soumise 
aux dispositions en chapitres II et III de la présente ordonnance et, dans la mesure où 
elles ne lui sont pas contraires, aux dispositions législatives applicables aux sociétés 
commerciales, ainsi qu'à celles applicables aux sociétés dans lesquelles l'Etat détient 
directement ou indirectement une partie du capital.  

 

Article 7 

La société OSEO ANVAR a pour objet de promouvoir et de soutenir le 
développement industriel et la croissance par l'innovation, notamment technologique, 
ainsi que de contribuer au transfert de technologies. Elle peut se livrer à toutes activités 
de service, de conseil, de financement ou de mobilisation de ressources complémentaires, 
et d'expertise, aux échelons local, national, communautaire et international, de nature à 
soutenir la croissance des entreprises innovantes.  

L'Etat, par acte unilatéral ou par convention, et les collectivités territoriales, ainsi que 
leurs établissements publics, par convention, peuvent confier à la société OSEO ANVAR 
d'autres missions de service public ou d'intérêt général compatibles avec son objet.  

 

Article 8 

La transformation en société anonyme de l'établissement public industriel et 
commercial Agence nationale de valorisation de la recherche n'emporte ni création de 
personne morale nouvelle, ni cessation de son activité, ni conséquence sur le régime 
juridique auquel sont soumis les personnels.  

Les biens, droits, obligations et contrats de la société OSEO ANVAR sont ceux de 
l'établissement public industriel et commercial Agence nationale de valorisation de la 
recherche au moment de sa transformation juridique. Cette transformation ne permet 
aucune remise en cause de ces biens, droits, obligations et contrats et n'a, en particulier, 
aucune incidence sur les contrats conclus avec des tiers par l'Agence nationale de 
valorisation de la recherche. Les opérations entraînées par cette transformation ne 
donnent pas lieu à la perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit.  

 

Article 9 

A modifié les dispositions suivantes : 

Modifie Code monétaire et financier - art. L214-41 (M) 

 

Article 10  

Par dérogation à l'article 6 de la loi du 26 juillet 1983 susvisée, la société OSEO 
ANVAR est administrée par un conseil d'administration ainsi composé :  



13 
 

1° Quatre représentants de l'Etat nommés par arrêté ministériel ;  

2° Quatre personnalités qualifiées élues par l'assemblée générale, dont un représentant 
de l'actionnaire majoritaire ;  

3° Quatre représentants des salariés élus dans les conditions prévues par le chapitre II 
du titre II de la loi du 26 juillet 1983 susvisée.  

 
− Article 6

I. – La société anonyme OSEO a notamment pour objet d'exercer les missions d'intérêt 
général suivantes : 

     [modifié par l’article 9 ex 6 bis A] 

1° Promouvoir la croissance par l'innovation et le transfert de technologies, dans les 
conditions mentionnées à l'article 9 ; 

2° Contribuer au développement économique en prenant en charge une partie du risque 
résultant des crédits accordés aux petites et moyennes entreprises ; 

3° Contribuer aux besoins spécifiques de financement des investissements et des créances 
d'exploitation des petites et moyennes entreprises. 

La société anonyme OSEO est habilitée à exercer en France et à l'étranger, elle-même ou 
par l'intermédiaire de ses filiales ou des sociétés dans lesquelles elle détient une 
participation, toutes activités qui se rattachent directement ou indirectement à son objet tel 
que défini par la loi, ainsi que toute autre activité prévue par ses statuts. 

L'État, par acte unilatéral ou par convention, et les collectivités territoriales, ainsi que 
leurs établissements publics, par convention, peuvent confier à la société anonyme OSEO 
d'autres missions d'intérêt général compatibles avec son objet. 

II. – L'État et l'établissement public OSEO détiennent plus de 50 % du capital de la 
société anonyme OSEO. 

III. – Les modalités d'exercice par la société anonyme OSEO de ses missions d'intérêt 
général sont fixées par un contrat d'entreprise pluriannuel conclu, par dérogation à 
l'article 140 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations 
économiques, entre l'État, l'établissement public OSEO et la société anonyme OSEO. 

 
− Article 7

Par dérogation aux articles 6 et 10 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée, le 
conseil d'administration de la société anonyme OSEO comprend quinze membres : 

     [modifié par l’article 9 ex 6 bis A] 

1° Le président du conseil d'administration de l'établissement public OSEO, président ; 

2° Quatre représentants de l'État nommés par décret ; 

3° Trois personnalités choisies en raison de leur compétence en matière de 
développement et de financement des entreprises et d'innovation, nommées par décret ; 

4° Trois membres désignés par l'assemblée générale des actionnaires ; 

5° Quatre représentants des salariés élus dans les conditions prévues par le chapitre II 
du titre II de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée. 

Les délibérations du conseil d'administration de la société anonyme OSEO qui portent 
directement ou indirectement sur la mise en œuvre des concours financiers de l'État ne 
peuvent être adoptées sans le vote favorable des représentants de l'État mentionnés au 2°. 

L'article L. 225-38 du code de commerce ne s'applique pas aux conventions conclues 
entre l'État et la société anonyme OSEO en application des I et III de l'article 6. 
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− Article 8

Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès de la société anonyme OSEO. Un 
décret précise les conditions dans lesquelles le commissaire du Gouvernement peut 
s'opposer, pour les activités mentionnées au 1° du I de l'article 6, aux décisions des organes 
délibérants. 

     [modifié par l’article 9 ex 6 bis A] 

 
− Article 9

I. – La société anonyme OSEO est organisée afin que l'activité mentionnée au 1° du I de 
l'article 6 soit exercée de manière distincte de ses autres activités. À cet effet : 

     [modifié par l’article 9 ex 6 bis A] 

1° La dotation de fonctionnement versée par l'État à la société anonyme OSEO au titre 
de cette activité ne peut être affectée qu'aux coûts que cette activité engendre ; 

2° Le conseil d'administration de la société anonyme OSEO fixe, dans des conditions 
fixées par voie réglementaire, le plafond d'intervention au titre de chaque exercice, 
notamment sous forme de subventions publiques ou d'avances remboursables ; 

3° Les résultats dégagés grâce à l'utilisation de dotations publiques versées à la société 
anonyme OSEO au titre de cette activité sont reversés aux financeurs publics ou réaffectés à 
ladite activité. 

II. – La société anonyme OSEO établit un enregistrement comptable distinct pour les 
opérations qu'elle réalise au titre des activités mentionnées au 1° du I de l'article 6. La 
société anonyme OSEO tient une comptabilité analytique distinguant les activités 
respectivement mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I de l'article 6, dont les principes sont 
déterminés par le conseil d'administration après avis d'un comité spécialisé tel que prévu à 
l'article L. 823-19 du code de commerce et sont soumis à approbation par le commissaire du 
Gouvernement. 

Une ou plusieurs conventions entre l'État et la société anonyme OSEO précisent les 
modalités selon lesquelles cet enregistrement et cette gestion comptable sont effectués, ainsi 
que les conditions dans lesquelles ils sont contrôlés et certifiés par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes.  

III. – À l'exception de l'État, aucun titulaire de créances sur la société anonyme OSEO 
nées d'activités autres que celles mentionnées au 1° du I de l'article 6 ne peut se prévaloir 
d'un droit quelconque sur les biens et droits ressortissant à l'enregistrement distinct établi 
en application du II du présent article. 

 
− Article 10

Les statuts de la société anonyme OSEO sont approuvés par décret. 

     [modifié par l’article 9 ex 6 bis A] 

Les statuts de la société anonyme OSEO peuvent ultérieurement être modifiés dans les 
conditions prévues pour les sociétés anonymes 

 
− Article 11

Par dérogation à l'article 10 de la loi du 26 juillet 1983 susvisée, le président du 
conseil d'administration de la société OSEO ANVAR est nommé par le conseil 
d'administration parmi ses membres, sur proposition du président du conseil 
d'administration de l'établissement public mentionné au chapitre Ier.  

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 

 
− Article 12

Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès de la société OSEO ANVAR. 
Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. Il 

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 
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précise notamment les conditions dans lesquelles le commissaire du Gouvernement peut 
s'opposer aux décisions des organes délibérants.  

 
− Article 13

La société OSEO ANVAR établit un enregistrement comptable distinct pour les aides 
décidées par l'Etat dont la gestion lui a été confiée par l'article 43 de la loi du 30 
décembre 2003 susvisée portant loi de finances pour 2004 et qu'elle gère à la date de 
publication de la présente ordonnance. Elle gère de manière distincte au sein de sa 
trésorerie les disponibilités consacrées à ces aides. Une ou plusieurs conventions entre 
l'Etat et OSEO ANVAR précisent les modalités selon lesquelles cet enregistrement et 
cette gestion sont effectués ainsi que les conditions dans lesquelles ils sont contrôlés et 
certifiés par un ou plusieurs commissaires aux comptes.  

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 

Sans préjudice des droits des titulaires de créances nées des opérations effectuées au 
titre des aides mentionnées au précédent alinéa, aucun créancier de la société OSEO 
ANVAR autre que l'Etat ne peut se prévaloir d'un droit quelconque sur les biens et droits 
ressortissant à l'enregistrement établi en application de l'alinéa précédent.  

Les dispositions spécifiques relatives au fonctionnement comptable et financier de la 
société OSEO ANVAR sont précisées par décret en Conseil d'Etat.  

 

 

 

Chapitre III : Dispositions transitoires et finales.    [abrogé 
par l’article 9 ex article 6 bis A] 

− Article 14 

Par dérogation à l'article 15 de la loi du 26 juillet 1983 susvisée, aucune condition 
d'ancienneté n'est exigée pour la première élection des représentants du personnel de 
l'établissement public OSEO à son conseil d'administration.  

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 

A compter du 8 mars 2005, la société OSEO BDPME relève, pour l'application de la 
loi du 26 juillet 1983 susvisée, du 4 de l'article 1er de la même loi. Toutefois, pour 
l'application de l'article 14 de cette loi, OSEO BDPME relève des règles propres aux 
entreprises mentionnées aux 1, 2, 3 et 5 de son article 1er.  

Par dérogation au 4 de l'article 1er de la loi du 26 juillet 1983 susvisée, les dispositions 
de cette loi s'appliquent à la société anonyme OSEO ANVAR à compter de la date de sa 
création.  

 
− Article 15

A la date de transformation de l'Agence nationale de valorisation de la recherche en 
société anonyme, les états exécutoires émis par cet établissement public avant cette date 
et non recouvrés, totalement ou partiellement, perdent leur caractère exécutoire.  

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 

Le compte financier de l'exercice 2005 de l'établissement public à caractère industriel 
et commercial Agence nationale de valorisation de la recherche est arrêté et approuvé par 
décision expresse du ministre chargé du budget. Il est transmis par l'agent comptable à la 
Cour des comptes dans les quatre mois qui suivent la clôture de l'exercice.  
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Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent également en tant que de besoin au 
compte financier de l'exercice 2004, si ce dernier n'a pas pu être arrêté, approuvé et 
transmis à la Cour des comptes dans les conditions fixées par le décret n° 62-1587 du 29 
décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, le décret n° 97-
152 du 19 février 1997 relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'Agence nationale 
pour la valorisation de la recherche (ANVAR) et par le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999 
relatif aux modalités d'approbation de certaines décisions financières des établissements 
publics de l'Etat, à la date de transformation de l'Agence nationale de valorisation de la 
recherche en société anonyme.  

 
− Article 16 

La transformation de l'établissement public industriel et commercial Agence nationale 
de valorisation de la recherche en société anonyme est réalisée à la date de publication du 
décret approuvant les statuts initiaux de la société et fixant les modalités transitoires de sa 
gestion pendant un délai de quatre mois à compter de la publication de ce décret. Ces 
derniers pourront être modifiés dans les conditions prévues, pour les sociétés anonymes, 
par le code de commerce.  

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 

 
− Article 17

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le 
ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et le 
ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat et des 
professions libérales sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de 
la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française.  

     [abrogé par l’article 9 ex 6 bis A] 
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Code de commerce 

 

TITRE II : Des commerçants. 

LIVRE Ier : Du commerce en général. 

• Chapitre Ier : De la définition et du statut 

 Section 1 : De la qualité de commerçant. 

− 

Sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce et en font leur profession 
habituelle.  

Article L. 121-1 

 
− Article L. 121-2 

Le mineur, même émancipé, ne peut être commerçant. Le mineur émancipé peut être 
commerçant sur autorisation du juge des tutelles au moment de la décision 
d'émancipation et du président du tribunal de grande instance s'il formule cette 
demande après avoir été émancipé. 

       [Modifié par l’article 2 ex article 1er  bis AA] 

(…) 

 

TITRE IV : Du fonds de commerce. 

• Chapitre V : Du bail commercial. 

 Section 6 : Du loyer. 

(…) 

 
− Article L. 145-34
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 47 

    [Modifié par l’article 12 ex article 8] 

A moins d'une modification notable des éléments mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 
145-33, le taux de variation du loyer applicable lors de la prise d'effet du bail à 
renouveler, si sa durée n'est pas supérieure à neuf ans, ne peut excéder la variation, 
intervenue depuis la fixation initiale du loyer du bail expiré, de l'indice national 
trimestriel mesurant le coût de la construction ou, s'il est applicable, de l'indice trimestriel 
des loyers commerciaux mentionné au premier alinéa s’ils sont applicables, de l’indice 
trimestriel des loyers commerciaux ou de l’indice trimestriel des loyers des activités 
tertiaires mentionnés aux premier et deuxième alinéas  de l'article L. 112-2 du code 
monétaire et financier, publiés par l'Institut national de la statistique et des études 
économiques. A défaut de clause contractuelle fixant le trimestre de référence de cet 
indice, il y a lieu de prendre en compte la variation de l'indice national trimestriel 
mesurant le coût de la construction ou, s'il est applicable, de l'indice trimestriel des loyers 
commerciaux, s’ils sont applicables, de l’indice trimestriel des loyers commerciaux 
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ou de l’indice trimestriel des loyers des activités tertiaires,  calculée sur la période de 
neuf ans antérieure au dernier indice publié.  

En cas de renouvellement postérieur à la date initialement prévue d'expiration du bail, 
cette variation est calculée à partir du dernier indice publié, pour une période d'une durée 
égale à celle qui s'est écoulée entre la date initiale du bail et la date de son renouvellement 
effectif.  

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne sont plus applicables lorsque, par l'effet d'une 
tacite reconduction, la durée du bail excède douze ans.  

 

(…) 

 
− Article L. 145-38
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 47 

         [Modifié par l’article 12 ex article 8] 

La demande en révision ne peut être formée que trois ans au moins après la date 
d'entrée en jouissance du locataire ou après le point de départ du bail renouvelé.  

De nouvelles demandes peuvent être formées tous les trois ans à compter du jour où le 
nouveau prix sera applicable.  

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 145-33, et à moins que ne soit rapportée 
la preuve d'une modification matérielle des facteurs locaux de commercialité ayant 
entraîné par elle-même une variation de plus de 10 % de la valeur locative, la majoration 
ou la diminution de loyer consécutive à une révision triennale ne peut excéder la variation 
de l'indice trimestriel du coût de la construction ou, s'il est applicable, de l'indice 
trimestriel des loyers commerciaux mentionné au premier alinéa s’ils sont applicables, 
de l’indice trimestriel des loyers commerciaux ou de l’indice trimestriel des loyers 
des activités tertiaires mentionnés aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 112-
2 du code monétaire et financier, intervenue depuis la dernière fixation amiable ou 
judiciaire du loyer.  

En aucun cas il n'est tenu compte, pour le calcul de la valeur locative, des 
investissements du preneur ni des plus ou moins-values résultant de sa gestion pendant la 
durée du bail en cours. 
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 TITRE II : Dispositions particulières aux diverses sociétés 
commerciales. 

LIVRE II : Des sociétés commerciales et des groupements 
d'intérêt économique  

• Chapitre III : Des sociétés à responsabilité limitée. 

(…) 
− Article L. 223-9
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 4 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

        [Modifié par  l’article 11 ex article 7] 

Les statuts doivent contenir l'évaluation de chaque apport en nature. Il y est procédé au 
vu d'un rapport annexé aux statuts et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux 
apports désigné à l'unanimité des futurs associés ou à défaut par une décision de justice à 
la demande du futur associé le plus diligent.  

Toutefois, les futurs associés peuvent décider à l'unanimité que le recours à un 
commissaire aux apports ne sera pas obligatoire, lorsque la valeur d'aucun apport en 
nature n'excède 7 500 euros un montant fixé par décret et si la valeur totale de 
l'ensemble des apports en nature non soumis à l'évaluation d'un commissaire aux apports 
n'excède pas la moitié du capital.  

Lorsque la société est constituée par une seule personne, le commissaire aux apports 
est désigné par l'associé unique. Toutefois le recours à un commissaire aux apports n'est 
pas obligatoire si les conditions prévues à l'alinéa précédent sont réunies.  

Lorsqu'il n'y a pas eu de commissaire aux apports ou lorsque la valeur retenue est 
différente de celle proposée par le commissaire aux apports, les associés sont 
solidairement responsables pendant cinq ans, à l'égard des tiers, de la valeur attribuée aux 
apports en nature lors de la constitution de la société.  

 

(…) 

 

TITRE II : Des garanties 

LIVRE V : Des effets de commerce et des garanties 

• Chapitre VI : De la protection de l'entrepreneur individuel et du conjoint. 

 Section 1 intitulée : De la déclaration d'insaisissabilité        [créée par 
l’article 1er] 

− 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 14 

Article L. 526-1 

Par dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil, une personne physique 
immatriculée à un registre de publicité légale à caractère professionnel ou exerçant une 
activité professionnelle agricole ou indépendante peut déclarer insaisissables ses droits 
sur l'immeuble où est fixée sa résidence principale ainsi que sur tout bien foncier bâti ou 
non bâti qu'elle n'a pas affecté à son usage professionnel. Cette déclaration, publiée au 
bureau des hypothèques ou, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
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Moselle, au livre foncier, n'a d'effet qu'à l'égard des créanciers dont les droits naissent, 
postérieurement à la publication, à l'occasion de l'activité professionnelle du déclarant.  

Lorsque le bien foncier n'est pas utilisé en totalité pour un usage professionnel, la 
partie non affectée à un usage professionnel ne peut faire l'objet de la déclaration que si 
elle est désignée dans un état descriptif de division. La domiciliation du déclarant dans 
son local d'habitation en application de l'article L. 123-10 ne fait pas obstacle à ce que ce 
local fasse l'objet de la déclaration, sans qu'un état descriptif de division soit nécessaire. 

 

− 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 14 

Article L. 526-2  

La déclaration, reçue par notaire sous peine de nullité, contient la description détaillée 
des biens et l'indication de leur caractère propre, commun ou indivis. L'acte est publié au 
bureau des hypothèques ou, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, au livre foncier, de sa situation.  

Lorsque la personne est immatriculée dans un registre de publicité légale à caractère 
professionnel, la déclaration doit y être mentionnée.  

Lorsque la personne n'est pas tenue de s'immatriculer dans un registre de publicité 
légale, un extrait de la déclaration doit être publié dans un journal d'annonces légales du 
département dans lequel est exercée l'activité professionnelle pour que cette personne 
puisse se prévaloir du bénéfice du premier alinéa de l'article L. 526-1. 

L'établissement de l'acte prévu au premier alinéa et l'accomplissement des formalités 
donnent lieu au versement aux notaires d'émoluments fixes dans le cadre d'un plafond 
déterminé par décret. 

 

− 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 14 

Article L. 526-3  

En cas de cession des droits immobiliers désignés dans la déclaration initiale, le prix 
obtenu demeure insaisissable à l'égard des créanciers dont les droits sont nés 
postérieurement à la publication de cette déclaration à l'occasion de l'activité 
professionnelle du déclarant, sous la condition du remploi dans le délai d'un an des 
sommes à l'acquisition par le déclarant d'un immeuble où est fixée sa résidence 
principale.  

Les droits sur la résidence principale nouvellement acquise restent insaisissables à la 
hauteur des sommes réemployées à l'égard des créanciers visés au premier alinéa lorsque 
l'acte d'acquisition contient une déclaration de remploi des fonds.  

La déclaration de remploi des fonds est soumise aux conditions de validité et 
d'opposabilité prévues aux articles L. 526-1 et L. 526-2.  

La déclaration peut, à tout moment, faire l'objet d'une renonciation soumise aux 
mêmes conditions de validité et d'opposabilité. La renonciation peut porter sur tout ou 
partie des biens ; elle peut être faite au bénéfice d'un ou plusieurs créanciers mentionnés à 
l'article L. 526-1 désignés par l'acte authentique de renonciation. Lorsque le bénéficiaire 
de cette renonciation cède sa créance, le cessionnaire peut se prévaloir de celle-ci.  

Les effets de la déclaration subsistent après la dissolution du régime matrimonial 
lorsque le déclarant est attributaire du bien. Le décès du déclarant emporte révocation de 
la déclaration. 
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− 
Créé par Loi n°2003-721 du 1 août 2003 - art. 8 JORF 5 août 2003 

Article L. 526-4  

Lors de sa demande d'immatriculation à un registre de publicité légale à caractère 
professionnel, la personne physique mariée sous un régime de communauté légale ou 
conventionnelle doit justifier que son conjoint a été informé des conséquences sur les 
biens communs des dettes contractées dans l'exercice de sa profession.  

Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que de besoin les modalités d'application 
du présent article.  

 

− 
Créé par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 43 JORF 24 mars 2006 

Article L. 526-5  

Les dispositions des articles L. 313-14 à L. 313-14-2 du code de la consommation sont 
applicables aux opérations de prêt consenties à toute personne physique immatriculée à 
un registre de publicité légale à caractère professionnel, à toute personne physique 
exerçant une activité professionnelle agricole ou indépendante ainsi qu'au gérant associé 
unique d'une société à responsabilité limitée, et garanties par une hypothèque 
rechargeable inscrite sur l'immeuble où l'intéressé a fixé sa résidence principale.  

 

 Section 2 De l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

[créée par l’article 1er] 
− Article L. 526-6

Tout entrepreneur individuel peut affecter à son activité professionnelle un patrimoine 
séparé de son patrimoine personnel, sans création d'une personne morale. 

     [créé par l’article 1er] 

Ce patrimoine est composé de l'ensemble des biens, droits, obligations ou sûretés dont 
l'entrepreneur individuel est titulaire, nécessaires à l'exercice de son activité professionnelle. 
Il peut comprendre également les biens, droits, obligations ou sûretés dont l'entrepreneur 
individuel est titulaire, utilisés pour l'exercice de son activité professionnelle et qu'il décide 
d'y affecter. Un même bien, droit, obligation ou sûreté ne peut entrer dans la composition 
que d'un seul patrimoine affecté. 

Pour l'exercice de l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté, 
l'entrepreneur individuel utilise une dénomination incorporant son nom, précédé ou suivi 
immédiatement des mots : " Entrepreneur individuel à responsabilité limitée " ou des 
initiales : " EIRL ". 

 
− Article L. 526-7

La constitution du patrimoine affecté résulte du dépôt d'une déclaration effectué :  

     [créé par l’article 1er] 

1° Soit au registre de publicité légale auquel l’entrepreneur individuel est tenu de 
s’immatriculer ; 

2° Soit au registre de publicité légale choisi par l’entrepreneur individuel  en cas de 
double immatriculation ; dans ce cas, mention en est portée à l’autre registre ;  

3° Soit, pour les personnes physiques qui ne sont pas tenues de s’immatriculer à un 
registre de publicité légale ou pour les exploitants agricoles, à un registre tenu au greffe du 
tribunal statuant en matière commerciale du lieu de leur établissement principal. 
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− Article L. 526-8

Les organismes chargés de la tenue des registres mentionnés à l’article L. 526-7 
n’acceptent le dépôt de la déclaration visée au même article qu’après avoir vérifié qu’elle 
comporte : 

     [créé par l’article 1er] 

1° Un état descriptif des biens, droits, obligations ou sûretés affectés à l’activité 
professionnelle, en nature, qualité, quantité et valeur ; 

2° La mention de l’objet de l’activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté. 
La modification de l’objet donne lieu à mention au registre auquel a été effectué le dépôt de 
la déclaration prévue à l’article L. 527-7 ; 

3° Le cas échéant, les documents attestant de l’accomplissement des formalités visées aux 
articles L. 526-9 à L. 526-11  

 
− Article L. 526-9

L’affectation d’un bien immobilier ou d’une partie d’un tel bien est reçue par acte 
notarié et publiée au bureau des hypothèques ou, dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, au livre foncier de la situation du bien. L’entrepreneur 
individuel qui n’affecte qu’une partie d’un ou de plusieurs biens immobiliers désigne celle-
ci dans un état descriptif de division. 

     [créé par l’article 1er] 

L’établissement de l’acte notarié et l’accomplissement des formalités de publicité 
donnent lieu au versement d’émoluments fixes dans le cadre d’un plafond déterminé par 
décret.  

Lorsque l’affectation d’un bien immobilier ou d’une partie d’un tel bien est postérieure à 
la constitution du patrimoine affecté, elle donne lieu au dépôt d’une déclaration 
complémentaire au registre auquel a été effectué le dépôt de la déclaration prévue à l’article 
L. 526-7. L’article L. 526-8 est applicable, à l’exception des 1° et 2°. 

Le non-respect des règles prévues au présent article entraîne l’inopposabilité de 
l’affectation. 

 
− Article L. 526-10

Tout élément d’actif du patrimoine affecté, autre que des liquidités, d’une valeur 
déclarée supérieure à un montant fixé par décret fait l’objet d’une évaluation au vu d’un 
rapport annexé à la déclaration et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux 
comptes, un expert-comptable, une association de gestion et de comptabilité ou un notaire 
désigné par l’entrepreneur individuel. L’évaluation par un notaire ne peut concerner qu’un 
bien immobilier. 

     [créé par l’article 1er] 

Lorsque l’affectation d’un bien visé au premier alinéa est postérieure à la constitution du 
patrimoine affecté, elle fait l’objet d’une évaluation dans les mêmes formes et donne lieu au 
dépôt d’une déclaration complémentaire au registre auquel a été effectué le dépôt de la 
déclaration prévue à l’article L. 526-7. L’article L. 526-8 est applicable, à l’exception des 1° 
et 2°. 

Lorsque la valeur déclarée est supérieure à celle proposée par le commissaire aux 
comptes, l’expert-comptable, l’association de gestion et de comptabilité ou le notaire, 
l’entrepreneur individuel est responsable, pendant une durée de cinq ans, à l’égard des tiers 
sur la totalité de son patrimoine, affecté et non affecté, à hauteur de la différence entre la 
valeur proposée par le commissaire aux comptes, l’expert-comptable, l’association de 
gestion et de comptabilité ou le notaire et la valeur déclarée. 

En l’absence de recours à un commissaire aux comptes, à un expert-comptable, à une 
association de gestion et de comptabilité ou à un notaire, l’entrepreneur individuel est 
responsable, pendant une durée de cinq ans, à l’égard des tiers sur la totalité de son 
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patrimoine, affecté et non affecté, à hauteur de la différence entre la valeur réelle du bien au 
moment de l’affectation et la valeur déclarée. 

 
− Article L. 526-11

Lorsque tout ou partie des biens affectés sont des biens communs ou indivis, 
l’entrepreneur individuel justifie de l’accord exprès de son conjoint ou de ses coïndivisaires 
et de leur information préalable sur les droits des créanciers mentionnés au 1° de l’article 
L. 526-12 sur le patrimoine affecté. Un même bien commun ou indivis ou une même partie 
d’un bien immobilier commun ou indivis ne peut entrer dans la composition que d’un seul 
patrimoine affecté. 

     [créé par l’article 1er] 

Lorsque l’affectation d’un bien commun ou indivis est postérieure à la constitution du 
patrimoine affecté, elle donne lieu au dépôt d’une déclaration complémentaire au registre 
auquel a été effectué le dépôt de la déclaration prévue à l’article L. 526-7. L’article L. 526-8 
est applicable, à l’exception des 1° et 2°. 

Le non-respect des règles prévues au présent article entraîne l’inopposabilité de 
l’affectation. 

 
− Article L. 526-12

La déclaration d’affectation mentionnée à l’article L. 526-7 est opposable de plein droit 
aux créanciers dont les droits sont nés postérieurement à son dépôt. 

     [créé par l’article 1er] 

Elle est opposable aux créanciers dont les droits sont nés antérieurement à son dépôt à la 
condition que l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée le mentionne dans la 
déclaration d’affectation et en informe les créanciers dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. 

Dans ce cas, les créanciers concernés peuvent former opposition à ce que la déclaration 
leur soit opposable dans un délai fixé par voie réglementaire. Une décision de justice rejette 
l’opposition ou ordonne soit le remboursement des créances, soit la constitution de 
garanties, si l’entrepreneur individuel en offre et si elles sont jugées suffisantes. 

À défaut de remboursement des créances ou de constitution des garanties ordonnées, la 
déclaration est inopposable aux créanciers dont l’opposition a été admise. 

L’opposition formée par un créancier n’a pas pour effet d’interdire la constitution du 
patrimoine affecté. 

Par dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil : 

1° Les créanciers auxquels la déclaration d’affectation est opposable et dont les droits 
sont nés à l’occasion de l’exercice de l’activité professionnelle à laquelle le patrimoine est 
affecté ont pour seul gage général le patrimoine affecté ; 

2° Les autres créanciers auxquels la déclaration est opposable ont pour seul gage général 
le patrimoine non affecté. 

Toutefois, l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée est responsable sur la 
totalité de ses biens et droits en cas de fraude ou en cas de manquement grave aux règles 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 526-6 ou aux obligations prévues à l’article 
L. 526-13 L. 526-12.  

En cas d’insuffisance du patrimoine non affecté, le droit de gage général des créanciers 
mentionnés au 2° du présent article peut s’exercer sur le bénéfice réalisé par l’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée lors du dernier exercice clos. 
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− Article L. 526-13

 L’activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté fait l’objet d’une 
comptabilité autonome, établie dans les conditions définies aux articles L. 123-12 à L. 123-
23 et L. 123-25 à L. 123-27.  

     [créé par l’article 1er] 

Par dérogation à l’article L. 123-28 et au premier alinéa du présent article, l’activité 
professionnelle des personnes bénéficiant des régimes définis aux articles 50-0, 64 et 102 ter 
du code général des impôts fait l’objet d’obligations comptables simplifiées. 

L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée est tenu de faire ouvrir dans un 
établissement de crédit un ou plusieurs comptes bancaires exclusivement dédiés à l’activité 
à laquelle le patrimoine a été affecté. 

 
−  Article L. 526-14

Les comptes annuels de l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou, le cas 
échéant, le ou les documents résultant des obligations comptables simplifiées prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 526-13 sont déposés chaque année au registre auquel a été 
effectué le dépôt de la déclaration prévue à l’article L. 526-7 pour y être annexés. Ils sont 
transmis, pour y être annexés, au registre prévu au 3° de l’article L. 526-7 lorsque le dépôt 
de la déclaration est effectué au répertoire des métiers dans le cas prévu au 1° du même 
article, et, s’il y a lieu, au registre du commerce et des sociétés dans le cas prévu au 2° du 
même article. À compter de leur dépôt, ils valent actualisation de la composition et de la 
valeur du patrimoine affecté.  

     [créé par l’article 1er] 

En cas de non-respect de l’obligation mentionnée au premier alinéa, le président du 
tribunal, statuant en référé, peut, à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
enjoindre  sous astreinte à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée de procéder au 
dépôt de ses comptes annuels ou, le cas échéant, du ou des documents résultant des 
obligations comptables simplifiées prévues au deuxième alinéa de l’article L. 526-13. 

 
− Article L. 526-15

En cas de renonciation de l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée à 
l’affectation ou en cas de décès de celui-ci, la déclaration d’affectation cesse de produire ses 
effets. Toutefois, en cas de cessation, concomitante à la renonciation, de l’activité 
professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté ou en cas de décès, les créanciers 
mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 526-12 conservent pour seul gage général celui qui 
était le leur au moment de la renonciation ou du décès. 

     [créé par l’article 1er] 

En cas de renonciation, l’entrepreneur individuel en fait porter la mention au registre 
auquel a été effectué le dépôt de la déclaration prévue à l’article L. 526-7. En cas de décès, 
un héritier, un ayant droit ou toute personne mandatée à cet effet en fait porter la mention 
au même registre.  

 
− Article L. 526-16

Par dérogation à l’article L. 526-15, l’affectation ne cesse pas dès lors que l’un des 
héritiers ou ayants droit de l’entrepreneur individuel décédé, sous réserve du respect des 
dispositions successorales, manifeste son intention de poursuivre l’activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine était affecté. La personne ayant manifesté son intention de poursuivre 
l’activité professionnelle en fait porter la mention au registre auquel a été effectué le dépôt 
de la déclaration visée à l’article L. 526-7 dans un délai de trois mois à compter de la date 
du décès.  

     [créé par l’article 1er] 

La reprise du patrimoine affecté, le cas échéant après partage et vente de certains des 
biens affectés pour les besoins de la succession, est subordonnée au dépôt d’une déclaration 
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de reprise au registre auquel a été effectué le dépôt de la déclaration visée à l’article L. 526-
7.  

 
− Article L. 526-17

 I. – L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée peut céder à titre onéreux, 
transmettre à titre gratuit entre vifs ou apporter en société l’intégralité de son patrimoine 
affecté et en transférer la propriété dans les conditions prévues aux II et III du présent 
article sans procéder à sa liquidation.  

     [créé par l’article 1er] 

II. – La cession à titre onéreux ou la transmission à titre gratuit entre vifs du patrimoine 
affecté à une personne physique entraîne sa reprise avec maintien de l’affectation dans le 
patrimoine du cessionnaire ou du donataire. Elle donne lieu au dépôt par le cédant ou le 
donateur d’une déclaration de transfert au registre auquel a été effectué le dépôt de la 
déclaration visée à l’article L. 526-7 et fait l’objet d’une publicité. La reprise n’est 
opposable aux tiers qu’après l’accomplissement de ces formalités. 

La cession du patrimoine affecté à une personne morale ou son apport en société 
entraîne transfert de propriété dans le patrimoine du cessionnaire ou de la société, sans 
maintien de l’affectation. Elle donne lieu à publication d’un avis. Le transfert de propriété 
n’est opposable aux tiers qu’après l’accomplissement de cette formalité. 

III. – La déclaration ou l’avis mentionnés au II sont accompagnés d’un état descriptif des 
biens, droits, obligations ou sûretés composant le patrimoine affecté. 

Les articles L. 141-1 à L. 141-22 ne sont pas applicables à la cession ou à l’apport en 
société d’un fonds de commerce intervenant par suite de la cession ou de l’apport en société 
d’un patrimoine affecté. 

Le cessionnaire, le donataire ou le bénéficiaire de l’apport est débiteur des créanciers de 
l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée mentionnés au 1° de l’article L. 526-12 en 
lieu et place de celui-ci, sans que cette substitution emporte novation à leur égard. 

Les créanciers de l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée mentionnés au 1° de 
l’article L. 526-12 dont la créance est antérieure à la date de la publicité mentionnée au II 
du présent article, ainsi que les créanciers auxquels la déclaration n’est pas opposable et 
dont les droits sont nés antérieurement au dépôt de la déclaration visée à l’article L. 526-7 
lorsque le patrimoine affecté fait l’objet d’une donation entre vifs, peuvent former 
opposition à la transmission du patrimoine affecté dans un délai fixé par voie réglementaire. 
Une décision de justice rejette l’opposition ou ordonne soit le remboursement des créances, 
soit la constitution de garanties, si le cessionnaire ou le donataire en offre et si elles sont 
jugées suffisantes.  

À défaut de remboursement des créances ou de constitution des garanties ordonnées, la 
transmission du patrimoine affecté est inopposable aux créanciers dont l’opposition a été 
admise. 

L’opposition formée par un créancier n’a pas pour effet d’interdire la transmission du 
patrimoine affecté. 

 
− Article L. 526-18

L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée détermine les revenus qu’il verse dans 
son patrimoine non affecté. 

     [créé par l’article 1er] 

 
− Article L. 526-19

Le tarif des formalités de dépôt des déclarations et d’inscription des mentions visées à la 
présente section ainsi que de dépôt des comptes annuels ou du ou des documents résultant 

     [créé par l’article 1er] 
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des obligations comptables simplifiées prévues au deuxième alinéa de l’article L. 526-13 est 
fixé par décret. 

La formalité de dépôt de la déclaration visée à l’article L. 526-7 est gratuite lorsque la 
déclaration est déposée simultanément à la demande d’immatriculation au registre de 
publicité légale. 

 
− Article L. 526-20

 Le ministère public ainsi que tout intéressé peuvent demander au président du tribunal 
statuant en référé d’enjoindre sous astreinte un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée de porter sur tous ses actes et documents sa dénomination, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots : “Entrepreneur individuel à responsabilité limitée” 
ou des initiales : “EIRL”. 

     [créé par l’article 1er] 

 
− Article L. 526-21

 Les conditions d’application de la présente section sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

     [créé par l’article 1er] 
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Code civil 
 

Titre X : De la minorité et de l'émancipation. 

Livre Ier : Des personnes. 

• Chapitre Ier : De la minorité. 

 Section 1 : De l'administration légale. 

(…) 

− 
Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 2 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Article 389-7 

Les règles de la tutelle sont, pour le surplus, applicables à l'administration légale, avec 
les modalités résultant de ce que celle-ci ne comporte ni conseil de famille ni subrogé 
tuteur, et sans préjudicier, d'autre part, aux droits que les père et mère tiennent du titre 
"De l'autorité parentale", notamment quant à l'éducation de l'enfant et à l'usufruit de ses 
biens. 
− Article 389-8

Un mineur peut être autorisé, par ses deux parents qui exercent en commun l’autorité 
parentale ou par son administrateur légal sous contrôle judiciaire avec l’autorisation du 
juge des tutelles, à accomplir seul les actes d’administration nécessaires pour les besoins de 
la création et de la gestion d’une entreprise individuelle à responsabilité limitée ou d’une 
société unipersonnelle. Les actes de disposition ne peuvent être effectués que par ses deux 
parents ou, à défaut, par son administrateur légal sous contrôle judiciaire avec 
l’autorisation du juge des tutelles. 

           [Inséré par l’article 2 ex article 1er  bis AA] 

L’autorisation visée au premier alinéa revêt la forme d’un acte sous seing privé ou d’un 
acte notarié et comporte la liste des actes d’administration pouvant être accomplis par le 
mineur 

 

 Section 2 : De la tutelle. 

• Sous-Section 2 : De l'organisation et du fonctionnement de 
la tutelle 

o Paragraphe 2 : Du conseil de famille. 

 
− Article 401
Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 2 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

       [Modifié par l’article 2 ex article 1er bis AA] 

Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 6 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Le conseil de famille règle les conditions générales de l'entretien et de l'éducation du 
mineur en ayant égard à la volonté que les père et mère avaient pu exprimer.  

Il apprécie les indemnités qui peuvent être allouées au tuteur.  

Il prend les décisions et donne au tuteur les autorisations nécessaires pour la gestion 
des biens du mineur conformément aux dispositions du titre XII. 

Le conseil de famille autorise le mineur à accomplir seul les actes d'administration 
nécessaires pour les besoins de la création et de la gestion d'une entreprise individuelle à 
responsabilité limitée ou d'une société unipersonnelle. 
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L’autorisation visée à l’alinéa précédent revêt la forme d’un acte sous seing privé ou 
d’un acte notarié et comporte la liste des actes d’administration pouvant être accomplis par 
le mineur. 

(…) 

 

 

o Paragraphe 3 : Du tuteur. 

 
− Article 408 
Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 2 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

      [Modifié par l’article 2 ex article 1er bis AA] 

Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 6 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Le tuteur prend soin de la personne du mineur et le représente dans tous les actes de la 
vie civile, sauf les cas dans lesquels la loi ou l'usage autorise le mineur à agir lui-même.  

Il représente le mineur en justice. Toutefois, il ne peut agir, en demande ou en défense, 
pour faire valoir les droits extrapatrimoniaux qu'après autorisation ou sur injonction du 
conseil de famille. Celui-ci peut également enjoindre au tuteur de se désister de l'instance 
ou de l'action, ou de transiger.  

Le tuteur gère les biens du mineur et rend compte de sa gestion conformément aux 
dispositions du titre XII.  

Le tuteur, après autorisation du conseil de famille, effectue les actes de disposition 
nécessaires pour les besoins de la création et de la gestion d'une entreprise individuelle à 
responsabilité limitée ou d'une société unipersonnelle. 

 

(…) 

 

• Chapitre II : De l'émancipation. 

− Article 413-8
Créé par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 1 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

           [Modifié par l’article 2 ex article 1er  bis AA] 

Le mineur émancipé ne peut être commerçant. Le mineur émancipé peut être 
commerçant sur autorisation du juge des tutelles au moment de la décision 
d'émancipation et du président du tribunal de grande instance s'il formule cette 
demande après avoir été émancipé. 
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Code de la propriété intellectuelle 

Deuxième partie : La propriété industrielle  

Partie législative  

• Livre IV : Organisation administrative et professionnelle  

 Titre Ier : Institutions 

 Chapitre Ier : L'Institut national de la propriété industrielle 
− Article L. 411-1
Modifié par Ordonnance n°2008-1301 du 11 décembre 2008 - art. 3 (V) 

           [Modifié par l’article 3 ex article 1er  bis A] 

L'Institut national de la propriété industrielle est un établissement public doté de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière, placé auprès du ministre chargé de la 
propriété industrielle.  

Cet établissement a pour mission :  

1° De centraliser et diffuser toute information nécessaire pour la protection des 
innovations et pour l'enregistrement des entreprises, ainsi que d'engager toute action de 
sensibilisation et de formation dans ces domaines ;  

2° D'appliquer les lois et règlements en matière de propriété industrielle de registre du 
commerce et des sociétés et de répertoire des métiers et de registre du commerce et des 
sociétés ; à cet effet, l'Institut pourvoit, notamment, à la réception des dépôts de 
demandes des titres de propriété industrielle ou annexes à la propriété industrielle, à leur 
examen et à leur délivrance ou enregistrement et à la surveillance de leur maintien ; il 
centralise le registre du commerce et des sociétés, le répertoire des métiers et le Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales ; il assure la diffusion des informations 
techniques, commerciales et financières contenues dans les titres de propriété industrielle 
et instruments centralisés de publicité légale ;  

3° De prendre toute initiative en vue d'une adaptation permanente du droit national et 
international aux besoins des innovateurs et des entreprises ; à ce titre, il propose au 
ministre chargé de la propriété industrielle toute réforme qu'il estime utile en ces matières 
; il participe à l'élaboration des accords internationaux ainsi qu'à la représentation de la 
France dans les organisations internationales compétentes.  

(…) 
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Code général des impôts 

Première Partie : Impôts d'État  

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt 

• Titre IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de solidarité sur la 
fortune, timbre  

 Chapitre premier : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière  

 Section II : Les tarifs et leur application 

• XI : Actes divers. 

− 
Modifié par LOI n°2008-735 du 28 juillet 2008 - art. 40 

Article 846  

Sont soumises à la taxe proportionnelle de publicité foncière au taux de 0, 60 %, les 
quittances ou cessions d'une somme équivalente à trois années de loyers ou fermages non 
échus, à l'exception des quittances ou cessions liées aux actes prévus à l'article 1048 ter. 

 
− Article 846 bis
Modifié par Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 I Finances rectificative pour 2004 JORF 31 décembre 2004 en vigueur le 1er janvier 
2006 

       [Modifié  par l’article 4 ex article 2] 

Les procurations, mainlevées d'hypothèques et actes de notoriété autres que ceux 
constatant l'usucapion sont soumis à une taxe fixe de publicité foncière ou, le cas échéant, 
à un droit fixe d'enregistrement de 25 euros.  

Le tarif mentionné au premier alinéa s'applique également aux déclarations et états 
descriptifs de division établis en vue de l'application des articles L. 526-1 à L. 526-3 et 
L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce. Toutefois, aucune perception n’est due 
lors de l’accomplissement de la formalité prévue par l’article L. 526-9 du même 
code. 
NOTA:  

Le IV de l'article 95 de la loi n° 2004-1485 énonce : " Ces dispositions s'appliquent aux conventions conclues et actes passés à 
compter du 1er janvier 2006 lorsqu'ils sont obligatoirement déclarés ou soumis à la formalité de l'enregistrement, et dans les autres 
cas, lorsque leur présentation volontaire à la formalité intervient à compter de cette date. " 

 

Troisième partie : Dispositions communes aux première et 
deuxième parties  

• Titre II : Dispositions diverses  

 Chapitre II : Régime de certains organismes et sociétés 

• VI : Sociétés par actions simplifiées. 
(…) 

− 
Créé par Loi n°93-1353 du 30 décembre 1993 - art. 32 (V) JORF 31 décembre 1993 

Article 1655 quinquies  

Pour l'application du présent code et de ses annexes, la société par actions simplifiée est 
assimilée à une société anonyme. 
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•  VII. – Entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée [Créé par l’article 4 ex article 2] 

− Art. 1655 sexies

Pour l’application du présent code et de ses annexes, à l’exception du 5° du 1 de l’article 
635 et de l’article 638 A, l’entreprise individuelle à responsabilité limitée ne bénéficiant pas 
des régimes définis aux articles 50-0, 64 et 102 ter est assimilée à une entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée ou à une exploitation agricole à responsabilité limitée 
dont la personne mentionnée à l’article L. 526-6 du code de commerce tient lieu d’associé 
unique. La liquidation de l’entreprise individuelle à responsabilité limitée emporte les 
mêmes conséquences fiscales que la cessation d’entreprise et l’annulation des droits sociaux 
d’une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée ou d’une exploitation agricole à 
responsabilité limitée. 

           [Inséré par l’article 4 ex article 2] 
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Livre des procédures fiscales 
 

Première partie : Partie législative 

Partie législative 

• Titre II : Le contrôle de l'impôt 

 Chapitre IV : Les délais de prescription. 

 Section I : Impôts directs et taxes assimilées 

• I : Impôts directs d'État 
o A : Dispositions générales. 

− Article L. 169
Modifié par LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 18 (V) 

        [Modifié par l’article 6 ex article 3 bis] 

Pour l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés, le droit de reprise de 
l'administration des impôts s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au 
titre de laquelle l'imposition est due.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de 
l'administration, pour les revenus imposables selon un régime réel dans les catégories des 
bénéfices industriels et commerciaux, des bénéfices non commerciaux et des bénéfices 
agricoles ainsi que pour les revenus imposables à l'impôt sur les sociétés des 
entrepreneurs individuels à responsabilité limitée, et des sociétés à responsabilité 
limitée, des exploitations agricoles à responsabilité limitée et des sociétés d'exercice 
libéral à responsabilité limitée, dont l'associé unique est une personne physique, 
s'exerce jusqu'à la fin de la deuxième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition 
est due, lorsque le contribuable est adhérent d'un centre de gestion agréé ou d'une 
association agréée, pour les périodes au titre desquelles le service des impôts des 
entreprises a reçu une copie du compte rendu de mission prévu aux articles 1649 quater E 
et 1649 quater H du code général des impôts. Cette réduction de délai ne s'applique pas 
aux adhérents pour lesquels des manquements délibérés auront été établis contribuables 
pour lesquels des pénalités autres que les intérêts de retard auront été appliquées sur 
les périodes d'imposition non prescrites.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition 
est due, lorsque le contribuable exerce une activité occulte. L'activité occulte est réputée 
exercée lorsque le contribuable n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il 
était tenu de souscrire et soit n'a pas fait connaître son activité à un centre de formalités 
des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce, soit s'est livré à une activité illicite 
(2). 

Le droit de reprise mentionné au deuxième alinéa ne s'applique qu'aux seules 
catégories de revenus que le contribuable n'a pas fait figurer dans une quelconque des 
déclarations qu'il a déposées dans le délai légal. Il ne s'applique pas lorsque des revenus 
ou plus-values ont été déclarés dans une catégorie autre que celle dans laquelle ils doivent 
être imposés.  
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Le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui 
suit celle au titre de laquelle l'imposition est due, lorsque les obligations déclaratives 
prévues aux articles 123 bis, 209 B, 1649 A et 1649 AA du même code n'ont pas été 
respectées et concernent un Etat ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion 
fiscales permettant l'accès aux renseignements bancaires. Ce droit de reprise concerne les 
seuls revenus ou bénéfices afférents aux obligations déclaratives qui n'ont pas été 
respectées.  

Le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui 
suit celle au titre de laquelle l'imposition est due, lorsque l'administration a dressé un 
procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article L. 16-0 BA, au 
titre d'une année postérieure.  

Si le déficit d'ensemble ou la moins-value nette à long terme d'ensemble subis par un 
groupe mentionné à l'article 223 A du code général des impôts sont imputés dans les 
conditions prévues aux articles 223 C et 223 D dudit code sur le résultat d'ensemble ou la 
plus-value nette à long terme d'ensemble réalisés au titre de l'un des exercices clos au 
cours de la période mentionnée au premier alinéa, les résultats et les plus-values ou 
moins-values nettes à long terme réalisés par les sociétés de ce groupe et qui ont 
concouru à la détermination de ce déficit ou de cette moins-value peuvent être remis en 
cause à hauteur du montant du déficit ou de la moins-value ainsi imputés, nonobstant les 
dispositions prévues au premier alinéa.  

Si le groupe a cessé d'exister, les règles définies au sixième (1) alinéa demeurent 
applicables au déficit ou à la moins-value nette à long terme définis au cinquième alinéa 
de l'article 223 S du code général des impôts. 
NOTA:  

Loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 art. 52 VI : le présent article s'applique aux délais venant 
à expiration postérieurement au 31 décembre 2008. 

(1) : il faut lire "septième" au lieu de "sixième" 

(2) Loi 2009-1674 du 30 décembre 2009 article 18 IX : Ces dispositions sont applicables aux délais venant à expiration 
postérieurement au 31 décembre 2009. 

 

(…) 

 

 

 Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires. 
− Article L. 176
Modifié par LOI n°2010-237 du 9 mars 2010 - art. 16 

          [Modifié par l’article 6  ex article 3 bis] 

Pour les taxes sur le chiffre d'affaires, le droit de reprise de l'administration s'exerce 
jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au cours de laquelle la taxe est devenue 
exigible conformément aux dispositions du 2 de l'article 269 du code général des impôts.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce jusqu'à la fin de la deuxième année qui suit celle au titre de laquelle la taxe est 
devenue exigible conformément au 2 de l'article 269 du code général des impôts, lorsque 
le contribuable est adhérent d'un centre de gestion agréé ou d'une association agréée, 
pour les contribuables dont les revenus bénéficient des dispositions du deuxième 
alinéa de l’article L. 169 et pour les périodes pour lesquelles le service des impôts des 
entreprises a reçu une copie du compte rendu de mission prévu aux articles 1649 quater E 
et 1649 quater H du même code. Cette réduction de délai ne s'applique pas aux adhérents 
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pour lesquels des manquements délibérés auront été établis contribuables pour lesquels 
des pénalités autres que les intérêts de retard auront été appliquées sur les périodes 
d'imposition non prescrites.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle la taxe est 
devenue exigible conformément aux dispositions du 2 de l'article 269 du code général des 
impôts lorsque l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les 
conditions prévues à l'article L. 16-0 BA du présent livre au titre d'une année postérieure 
ou lorsque le contribuable exerce une activité occulte. L'activité occulte est réputée 
exercée lorsque le contribuable n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il 
était tenu de souscrire et soit n'a pas fait connaître son activité à un centre de formalités 
des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce, soit s'est livré à une activité illicite 
(1). 

Dans le cas où l'exercice ne correspond pas à une année civile, le délai part du début 
de la première période sur laquelle s'exerce le droit de reprise en matière d'impôt sur le 
revenu et d'impôt sur les sociétés et s'achève le 31 décembre de la troisième année suivant 
celle au cours de laquelle se termine cette période.  

Dans les cas prévus aux II et III de l'article 284 du code général des impôts, le droit de 
reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au 
cours de laquelle les conditions auxquelles est subordonné l'octroi du taux prévu aux 2 à 
12 du I de l'article 278 sexies du même code ont cessé d'être remplies. 
NOTA:  

Loi 2009-1674 du 30 décembre 2009 article 18 IX : Ces dispositions sont applicables aux délais venant à expiration postérieurement 
au 31 décembre 2009. 

 

 

• Titre IV : Le recouvrement de l'impôt  

 Chapitre premier : Les procédures de recouvrement.  

 Section III : Mesures particulières 

• 11° : Créances de l'Etat faisant l'objet d'un titre de 
perception visé à l'article L. 252 A. 

− 
Modifié par Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1 

Article L. 273 A    

Les créances de l'Etat qui font l'objet d'un titre de perception visé à l'article L. 252 A 
peuvent être recouvrées par voie de saisie à tiers détenteur.  

La saisie à tiers détenteur est notifiée, avec mention des délais et voies de recours, au 
débiteur ainsi qu'aux personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour son 
compte, qui ont une dette envers lui ou qui lui versent une rémunération.  

Elle emporte l'effet d'attribution immédiate, prévu à l'article 43 de la loi n° 91-650 du 
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution, des sommes saisies 
disponibles à concurrence des sommes pour lesquelles la saisie est pratiquée.  

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, les 
fonds doivent être reversés dans les trente jours qui suivent la réception de la saisie par le 
tiers détenteur auprès du comptable chargé du recouvrement.  
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La saisie à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles ou à terme ; 
dans ce cas, les fonds sont versés au comptable public chargé du recouvrement lorsque 
ces créances deviennent exigibles.  

Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs saisies à tiers 
détenteur établies au nom du même redevable, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, 
exécuter ces oppositions en proportion de leurs montants respectifs.  

Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre ses mains, ce 
dernier doit en aviser le comptable chargé du recouvrement dès la réception de la saisie.  

Les contestations relatives à la saisie doivent être adressées à l'administration dont 
dépend le comptable qui a exercé cette poursuite avant tout recours juridictionnel.  

 

Art. L. 273 B

I. – Lorsque dans l’exercice de son activité professionnelle, l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée dont le statut est défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de 
commerce a, par des manœuvres frauduleuses ou à la suite de l’inobservation grave et 
répétée de ses obligations fiscales, rendu impossible le recouvrement des impositions et 
pénalités dont il est redevable au titre de cette activité, le recouvrement de ces sommes peut 
être recherché sur le patrimoine non affecté à cette activité dès lors que le tribunal 
compétent a constaté la réalité de ces agissements. 

      [inséré par l’article 5 ex article 3] 

II. – Lorsqu’une personne physique ayant constitué un patrimoine affecté dans les 
conditions prévues aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce a, par des 
manœuvres frauduleuses ou à la suite de l’inobservation grave et répétée de ses obligations 
fiscales, rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités étrangères à son 
activité professionnelle dont elle est redevable ou dont son foyer fiscal est redevable, leur 
recouvrement peut être recherché sur le patrimoine affecté dès lors que le tribunal 
compétent a constaté la réalité de ces agissements. 

III. – Aux fins des I et II, le comptable de la direction générale des finances publiques 
assigne l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée devant le président du tribunal de 
grande instance 
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Code monétaire et financier 
 

Titre Ier : Dispositions générales 

Livre Ier : La monnaie 

• Chapitre II : Règles d'usage de la monnaie 

 Section 1 : L'indexation 

(…) 

 
− Article L. 112-2
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 47 

    [Modifié par l’article 12 ex article 8] 

Dans les dispositions statutaires ou conventionnelles, est interdite toute clause 
prévoyant des indexations fondées sur le salaire minimum de croissance, sur le niveau 
général des prix ou des salaires ou sur les prix des biens, produits ou services n'ayant pas 
de relation directe avec l'objet du statut ou de la convention ou avec l'activité de l'une des 
parties. Est réputée en relation directe avec l'objet d'une convention relative à un 
immeuble bâti toute clause prévoyant une indexation sur la variation de l'indice national 
du coût de la construction publié par l'Institut national des statistiques et des études 
économiques ou, pour des activités commerciales ou artisanales définies par décret, sur 
la variation de l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié dans des conditions 
fixées par ce même décret par l'Institut national de la statistique et des études 
économiques.  

Est également réputée en relation directe avec l’objet d’une convention relative à un 
immeuble toute clause prévoyant, pour les activités autres que celles visées à l’alinéa 
précédent ainsi que pour les activités exercées par les professions libérales, une indexation 
sur la variation de l’indice trimestriel des loyers des activités tertiaires publié par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques dans des conditions fixées par décret 

Les dispositions du précédent alinéa des précédents alinéas ne s'appliquent pas aux 
dispositions statutaires ou conventionnelles concernant des dettes d'aliments.  

Doivent être regardées comme dettes d'aliments les rentes viagères constituées entre 
particuliers, notamment en exécution des dispositions de l'article 759 du code civil. 

 
− Article L. 112-3
Modifié par Ordonnance n°2009-15 du 8 janvier 2009 - art. 6 

     [Modifié par l’article 12 ex article 8] 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 112-1 et du premier alinéa des premiers 
et deuxièmes alinéas de l'article L. 112-2 et selon des modalités définies par décret, 
peuvent être indexés sur le niveau général des prix :  

1° (Abrogé) ;  

2° Les livrets A définis à l'article L. 221-1 ;  

3° Les comptes sur livret d'épargne populaire définis à l'article L. 221-13 ;  

4° Les livrets de développement durable définis à l'article L. 221-27 ;  

5° Les comptes d'épargne-logement définis à l'article L. 315-1 du code de la 
construction et de l'habitation ;  
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6° Les livrets d'épargne-entreprise définis à l'article 1er de la loi n° 84-578 du 9 juillet 
1984 sur le développement de l'initiative économique ;  

7° Les livrets d'épargne institués au profit des travailleurs manuels définis à l'article 80 
de la loi de finances pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976) ;  

8° Les prêts accordés aux personnes morales ainsi qu'aux personnes physiques pour les 
besoins de leur activité professionnelle ;  

9° Les loyers prévus par les conventions portant sur un local d'habitation ou sur un 
local affecté à des activités commerciales ou artisanales relevant du décret prévu au 
premier alinéa de l'article L. 112-2. 

10° Les loyers prévus par les conventions portant sur le local à usage des activités 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 112-2. 

(…) 
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Titre Ier : Les opérations de banques et les services de paiement 

Livre III : Les services  

• Chapitre III : Crédits  

 Section 2 : Catégories de crédits et opérations assimilées  

 Sous-section 2 : Crédits aux entreprises 

• Paragraphe 3 : Garanties des crédits aux entrepreneurs 
individuels 

 
− Article L. 313-21
Modifié par Ordonnance n°2005-429 du 6 mai 2005 - art. 46 JORF 7 mai 2005 

      [Modifié par l’article 10 ex article 6 bis] 

A l'occasion de tout concours financier qu'il envisage de consentir à un entrepreneur 
individuel pour les besoins de son activité professionnelle, l'établissement de crédit qui a 
l'intention de demander une sûreté réelle sur un bien non nécessaire à l'exploitation ou 
une sûreté personnelle consentie par une personne physique doit informer par écrit 
l'entrepreneur de la possibilité qui lui est offerte de proposer une garantie sur les biens 
nécessaires à l'exploitation de l'entreprise et ou de solliciter une garantie auprès d'un 
autre établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance habilitée à pratiquer les 
opérations de caution ou d'une société de caution mutuelle mentionnée aux 
articles L. 515-4 à L. 515-12. L'établissement de crédit indique, compte tenu du 
montant du concours financier sollicité, le montant de la garantie qu'il souhaite obtenir.  

A défaut de réponse de l'entrepreneur individuel dans un délai de quinze jours ou en 
cas de refus par l'établissement de crédit de la garantie proposée par l'entrepreneur 
individuel, l'établissement de crédit fait connaître à ce dernier le montant chiffré des 
garanties qu'il souhaite prendre sur les biens non nécessaires à l'exploitation de 
l'entreprise ou auprès de tout autre garant. En cas de désaccord de l'entrepreneur, 
l'établissement de crédit peut renoncer à consentir le concours financier sans que sa 
responsabilité puisse être mise en cause.  

L'établissement de crédit qui n'a pas respecté les formalités prévues aux premier et 
deuxième alinéas ne peut dans ses relations avec l'entrepreneur individuel se prévaloir des 
garanties qu'il aurait prises. En cas de garantie constituée par une sûreté immobilière ou 
mobilière donnant lieu à publicité, l'établissement de crédit ne peut plus s'en prévaloir à 
compter de la radiation de l'inscription de la sûreté.  

 

− 
Modifié par Ordonnance n°2007-329 du 12 mars 2007 - art. 3 (V) 

Article L. 313-21-1  

Les sociétés retenues pour contribuer à la création d'activités ou au développement des 
emplois dans le cadre d'une convention passée avec l'Etat en application des articles L. 
1233-84 à L. 1233-89 du code du travail ainsi que les sociétés agréées par le ministre 
chargé de l'économie sont autorisées à consentir des garanties partielles au profit 
d'établissements de crédit octroyant des prêts pour des projets de développement 
d'entreprises situées dans des bassins d'emploi connaissant des difficultés économiques 
ou révélant une fragilité économique, ainsi qu'aux sociétés de caution mutuelle artisanales 
qui cautionnent de tels projets.  

Les conditions d'application de ces dispositions, notamment en ce qui concerne 
l'agrément et l'étendue des garanties, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Code rural et de la pêche maritime 
 

Titre II : Les différentes formes juridiques de l'exploitation 
agricole 

Livre III : Exploitation agricole  

 

• Chapitre IV : Exploitation agricole à responsabilité limitée. 

− Article L. 324-3
Modifié par Ordonnance 2000-916 2000-09-19 annexe II JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

  [Modifié par  l’article 11 ex article 7] 

Le capital social de l'exploitation agricole à responsabilité limitée doit être de 7500 
euros un montant fixé par décret au moins.  

Sa réduction à un montant inférieur doit être suivie, dans un délai d'un an, d'une 
augmentation ayant pour effet de le porter au montant prévu à l'alinéa précédent, à moins 
que, dans le même délai, l'exploitation agricole à responsabilité limitée n'ait été 
transformée en société d'une autre forme. A défaut, tout intéressé peut demander en 
justice sa dissolution, après avoir mis les représentants de celle-ci en demeure de 
régulariser la situation. Le tribunal ne peut prononcer la dissolution lorsque cette cause de 
dissolution a cessé d'exister le jour où il statue sur le fond.  

 

 

Titre II : Organisation générale des régimes de protection 
sociale des professions agricoles 

Livre VII : Dispositions sociales 

• Chapitre V : Recouvrement des cotisations et créances 

 Section 1 : Dispositions générales. 

(…) 

− 
Créé par Rapport - art. 1 (V) JORF 22 juin 2000 

Article L. 725-12  

Lorsqu'elles sont munies d'un titre exécutoire, au sens de l'article 3 de la loi n° 91-650 
du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution, à l'encontre des 
employeurs de main-d'oeuvre agricole ou des personnes physiques non-salariées 
agricoles, les caisses de mutualité sociale agricole habilitées à décerner la contrainte 
définie au 1° de l'article L. 725-3 peuvent, au moyen d'une oppostion, enjoindre aux tiers 
dépositaires, détenteurs ou redevables de sommes appartenant ou devant revenir au 
débiteur, de verser au lieu et place de celui-ci, auxdits organismes, les fonds qu'ils 
détiennent ou qu'ils doivent à concurrence des cotisations et majorations et pénalités de 
retard au titre des régimes de protection sociale agricole bénéficiant du privilège ou ayant 
donné lieu à une inscription de privilège, en application de l'article L. 725-9.  
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L'opposition motivée est notifiée au tiers détenteur et au débiteur par le directeur de 
l'organisme. Elle affecte, dès réception par le tiers, les sommes faisant l'objet du titre 
exécutoire au paiement desdites cotisations, majorations et pénalités de retard, quelle que 
soit la date à laquelle les créances, mêmes conditionnelles ou à terme, que le débiteur 
possède à l'encontre du tiers deviennent exigibles. L'opposition emporte l'effet 
d'attribution immédiate prévu à l'article 43 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 précitée à 
concurrence des sommes pour lesquelles elle est pratiquée. Lorsqu'une personne est 
simultanément destinataire de plusieurs oppositions établies au nom du débiteur, elle doit, 
en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces demandes en proportion de leurs montants 
respectifs.  

L'opposition peut être contestée devant le juge de l'exécution, par le débiteur ou par le 
tiers détenteur, dans le mois suivant sa notification. Le paiement est différé pendant ce 
délai, et le cas échéant jusqu'à ce qu'il soit statué, sauf si le juge autorise le paiement pour 
la somme qu'il détermine.  

Sont en outre applicables les articles 24, 44 et 47 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 
précitée.  

Les présentes dispositions ne sont pas applicables aux sommes dues par le tiers 
détenteur au titre des rémunérations qui ne peuvent être saisies que dans les conditions et 
selon la procédure prévue par les articles L. 145-1 et suivants du code du travail.  

Les organismes visés à l'article L. 731-30 disposent de la même procédure 
d'opposition à tiers détenteur et sous les mêmes conditions que les caisses de mutualité 
sociale agricole pour le recouvrement des cotisations prévues aux articles L. 731-35 à L. 
731-38 ainsi que des majorations et pénalités de retard.  

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil 
d'Etat.  

 

Art. L. 725-12-1
 L’article L. 133-4-7 du code de la sécurité sociale est applicable aux chefs d’exploitation 

ou d’entreprise agricole qui optent pour le statut de l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce. 

  [inséré par l’article 7 ex article 4] 

 

(…) 

 

Titre III : Protection sociale des personnes non salariées des 
professions agricoles 

• Chapitre Ier : Financement 

 Section 2 : Cotisations 

 Sous-section 1 : Dispositions générales. 

• Paragraphe 1 : Assiette des cotisations. 

− 
Modifié par Loi n°2003-591 du 2 juillet 2003 - art. 31 (V) JORF 3 juillet 2003 

Article L. 731-14 
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Sont considérés comme revenus professionnels pour la détermination de l'assiette des 
cotisations dues au régime de protection sociale des personnes non salariées des 
professions agricoles :  

1° Les revenus soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles 
;  

2° Les revenus provenant des activités non-salariées agricoles mentionnées à l'article 
L. 722-1 et soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux ou des bénéfices non commerciaux ;  

3° Les rémunérations allouées aux gérants et associés de certaines sociétés, provenant 
des activités non-salariées agricoles mentionnées à l'article L. 722-1 et soumises à l'impôt 
sur le revenu dans la catégorie visée à l'article 62 du code général des impôts.  

Les chefs d'exploitation agricole à titre individuel sont autorisés, sur option, à déduire 
des revenus mentionnés au 1° le montant, excédant l'abattement ci-après défini, du revenu 
cadastral des terres mises en valeur par ladite exploitation et dont ils sont propriétaires. 
Cet abattement est égal à 4 % des revenus mentionnés au 1° diminués du revenu cadastral 
desdites terres et multipliés par un coefficient égal au revenu cadastral de ces dernières 
divisé par le revenu cadastral de l'ensemble des terres mises en valeur par l'exploitation. 
L'abattement est d'au moins 2 000 F.  

Les dispositions du précédent alinéa sont applicables dans les mêmes conditions aux 
associés personnes physiques des sociétés visées à l'article 8 du code général des impôts 
pour les terres mises en valeur par lesdites sociétés lorsque celles-ci sont inscrites à l'actif 
de leur bilan.  

Un décret détermine les conditions dans lesquelles les chefs d'exploitation agricole 
peuvent opter pour la déduction prévue au cinquième alinéa, la durée de validité de cette 
option et les justificatifs qu'ils doivent fournir à la caisse de mutualité sociale agricole 
dont ils relèvent. 

 

− Article L. 731-14-1

Pour les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole qui font application des articles 
L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce et sont assujettis à ce titre à l’impôt sur les 
sociétés, les revenus professionnels mentionnés à l’article L. 731-14 du présent code 
intègrent également la part des revenus mentionnés aux articles 108 à 115 du code général 
des impôts qui excède 10 % du montant de la valeur des biens du patrimoine affecté 
constaté en fin d’exercice ou la part de ces revenus qui excède 10 % du montant du bénéfice 
net au sens de l’article 38 du même code si ce dernier montant est supérieur. Un décret en 
Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. 

       [inséré par l’article 7 ex article 4] 

 

(…) 
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• Paragraphe 2 : Cotisations de solidarité. 

Article L731-23
Modifié par Loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 - art. 28 JORF 22 décembre 2006 

     [Modifié par l’article 7 ex article 4] 

Les personnes qui dirigent une exploitation ou une entreprise agricole dont 
l'importance est inférieure à celle définie à l'article L. 722-5 et supérieure à un minimum 
fixé par décret ont à leur charge une cotisation de solidarité calculée en pourcentage de 
leurs revenus professionnels définis à l'article L. 731-14, afférents à l'année précédant 
celle au titre de laquelle la cotisation est due. Ces revenus professionnels proviennent de 
l'ensemble des activités agricoles exercées au cours de l'année de référence, y compris 
lorsque l'une de ces activités a cessé au cours de ladite année. A défaut de revenu, la 
cotisation de solidarité est déterminée sur la base d'une assiette forfaitaire provisoire 
déterminée dans des conditions fixées par décret. Cette assiette forfaitaire est régularisée 
lorsque les revenus sont connus. Le taux de la cotisation est fixé par décret. 

Les articles L. 725-12-1 et L. 731-14-1 sont applicables aux personnes mentionnées au 
présent article 
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Code de la Sécurité sociale 
 

Titre 3 : Dispositions communes relatives au financement 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou 
partie des régimes de base 

• Chapitre 1er : Assiette et régime fiscal des cotisations 

 Section 5 : Cotisations sur les revenus d'activité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles 

(…) 

Article L. 131-6-3.
Pour les travailleurs non salariés non agricoles qui font application des articles L. 526-6 

à L. 526-21 du code de commerce et sont assujettis à ce titre à l’impôt sur les sociétés, le 
revenu professionnel mentionné à l’article L. 131-6 du présent code intègre également la 
part des revenus mentionnés aux articles 108 à 115 du code général des impôts qui excède 
10 % du montant de la valeur des biens du patrimoine affecté constaté en fin d’exercice ou 
la part de ces revenus qui excède 10 % du montant du bénéfice net au sens de l’article 38 du 
même code si ce dernier montant est supérieur. Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent article. 

       [inséré par l’article 7 ex article 4] 

 

(…) 

 

• Chapitre 3 : Recouvrement des cotisations et versement des prestations 

 Section 3 : Dispositions diverses. 

 

(…) 

 

Article L. 133-4-7

Lorsque dans l’exercice de son activité professionnelle l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée dont le statut est défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 
L. 526-15 du code de commerce a, par des manœuvres frauduleuses ou à la suite de 
l’inobservation grave et répétée des prescriptions de la législation de la sécurité 
sociale, rendu impossible le recouvrement des cotisations et contributions sociales et 
des pénalités et majorations afférentes dont il est redevable au titre de cette activité, 
le recouvrement de ces sommes peut être recherché sur la totalité de ses biens et 
droits dès lors que le tribunal compétent a constaté la réalité de ces agissements. 

         [inséré par l’article 7 ex article 4] 
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